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BUVETTEASSOCIATIVE

APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT

CANDIDATURE 
avant le 22 septembre 2023



BUVETTE ASSOCIATIVE
APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT

Dans le cadre de la programmation culturelle intercommunale, le centre culturel  l’Asphodèle 
propose de mettre à disposition un espace buvette à des associations du territoire souhaitant 
se faire connaître.

Si vous souhaitez candidater, merci de remplir le formulaire ci-après et de le retourner par mail 
à asphodele@qc.bzh avant le 22 septembre 2023.

LES DATES CONCERNÉES

SILLONS JEAN-LUC THOMAS QUARTET
MUSIQUES POPULAIRES TRADITIONNELLES

VENDREDI 20 OCTOBRE 2023 • 20H30
Public estimé : 150 -200 personnes - Adultes
Buvette cabaret 
Bénévoles à prévoir : 2 à 3 personnes max

AUX ÉTOILES ! CIRQUE HIRSUTE
CIRQUE

DIMANCHE 10 DÉCEMBRE 2023 • 17H
Public estimé : 300 personnes - Familial
Buvette goûter
Bénévoles à prévoir : 2 à 3 personnes max

BRAZAKUJA MUSIQUE

JEUDI 14 MARS • 20H30
Public estimé : 150 -200 personnes - Adultes
Buvette cabaret 

Bénévoles à prévoir : 2 à 3 personnes max

CHANSONS DE LÀ  
OÙ L’OEIL SE POSE JULIETTE - CHANSON

JEUDI 4 AVRIL 2024 • 20H30
Public estimé : 300 personnes - Adultes
Buvette hall
Bénévoles à prévoir : 2 à 3 personnes max



LES PRINCIPES
D’ORGANISATION

L’association prendra en charge l’organisation complète du bar à l’occasion de la soirée soit :

• les commandes, la réception et contrôle de la livraison des boissons,
• l’affichage des tarifs,
• la présence de bénévoles tout au long de la soirée,
• le service des boissons (au verre uniquement),
• la gestion de la caisse et du fond de caisse,
• le rangement et le stocks des boissons.

Il vous est possible de réserver des gobelets auprès du service déchets de Questembert Communauté 
au 02 97 26 10 21 ou par mail à dechets@qc.bzh.

La recette du bar reviendra en totalité à l’association responsable. Les recettes de la soirée peuvent 
varier en fonction des jauges des spectacles.

L’association doit, si  elle veut vendre de l’alcool, posséder une autorisation de débit de boissons 
temporaire. La demande est à réaliser auprès de la mairie de Questembert au moins un mois 
avant la manifestation à accueil@mairiequestembert.bzh.

QUI PEUT 
CANDIDATER ?

L’ensemble des associations ayant leur 
siège social sur une des 13 communes 
de Questembert Communauté peuvent 
participer à la buvette associative de 
l’Asphodèle.

CRITÈRE DE SÉLECTION : 

• les associations à vocation culturelle 
seront prioritaires

• une association est limitée à une date 
par saison


